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ACCÉLÉRER LA MIGRATION VERS LA FIBRE

Faciliter l’accès aux infrastructures
L’accès aux infrastructures existantes (génie civil, 
appuis aériens) est un enjeu important pour les opé-
rateurs qui déploient des réseaux en fibre optique 
jusqu’à l’abonné, et en particulier les opérateurs de 
réseaux d’initiative publique (RIP). L’objectif est 
donc de leur faciliter l’accès à ces infrastructures 
afin de fluidifier et accélérer les déploiements. 

L’Arcep assure le suivi de la mise en œuvre des modalités d’accès 
aux infrastructures d’Orange et d’Enedis au travers notamment 
de l’organisation de réunions multilatérales dédiées, permettant 
de répondre aux problématiques rencontrées par les acteurs qui 
déploient sur le terrain.

Ces réunions permettent à chaque acteur de contribuer à la 
résolution des problématiques identifiées.

Opérateurs 
et collectivités 
qui déploient

Opérateurs, 
collectivités, Orange, 

Enedis et Arcep

Résolution de 
la problématique 

par le gestionnaire 
d’infrastructures

DÉROULÉ DE L’ORGANISATION DE RÉUNIONS MULTILATÉRALES  
DÉDIÉES À L’ACCÈS AUX INFRASTRUCTURES

 Identification  
 de la problématique 

 Échanges en  
 réunion multilatérale 

 Accompagnement  
 des acteurs par l’Arcep 
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MULTILATÉRALE DE SUIVI DE L’OFFRE D’ACCÈS AUX INFRASTRUCTURES 
DE GÉNIE CIVIL D’ORANGE « GC BLO » :

L’ensemble des étapes (études, travaux, validation par Orange et vie du réseau), ainsi que les difficultés associées à 
chacune d’entre elles, sont abordées en séance.

GROUPE DE TRAVAIL DE SUIVI DE LA CONVENTION D’ACCÈS  
AUX APPUIS COMMUNS ENEDIS, ORGANISÉ CONJOINTEMENT  

AVEC LA MISSION TRÈS HAUT DÉBIT :
L’ensemble des étapes (demande de pérennité, études, travaux, validation par Enedis et vie du réseau), ainsi que les 
difficultés associées à chacune d’entre elles, sont abordées en séance.

Plus de 20 
participants 

utilisateurs 
de l’offre

Plus de 30 
participants 

5 
réunions 
en 2019

4 
réunions 
en 2019

Diversité des opérateurs 
représentés

Opérateurs de RIP, 
opérateurs privés 

alternatifs, opérateurs 
dédiés entreprises, acteurs 

ultramarins, etc.

Panorama  
des sujets abordés

Mise en œuvre effective 
de la nouvelle offre 

« v5 », serveur d’accès 
aux informations 
cartographiques, 

approvisionnement en 
appuis, réalisation des 

travaux en autonomie, etc.

Évolutions apportées

Nouvelles règles d’ingénierie 
en aérien, suppression des 

pénalités pour dossiers de fin 
de travaux, allègement des 
règles d’étiquetage (format 
et informations à inscrire), 
processus de recalage des 

plans itinéraires, etc.

Diversité  
de l’écosystème

Opérateurs, associations de 
collectivités, fédération des 
acteurs de la filière télécom, 

bureaux d’études, etc.

Panorama  
des sujets abordés

Suivi de la mise en œuvre 
du module « e-Plans » et 
des exports de données, 

modalités du raccordement 
client, exploitation du 
réseau, publication de 

l’arrêté technique relatif 
au calcul de charge, etc.

Évolutions apportées

Généralisation d’un 
processus de contrôle 

a posteriori des études, 
formalisation d’une 

convention liée aux supports 
intermédiaires, levée des 

contraintes sur le nombre de 
rangs de sous-traitance, etc.

 3 flux de réunions sont régulièrement menés par l’Autorité 

CHAPITRE 2

En complément, l’Arcep a lancé au cours de l’année 2019 un atelier périodique en visioconférence de suivi de 
l’offre « GC BLO », dédié aux collectivités, permettant à davantage de collectivités d’échanger avec l’Autorité et 
Orange sur la mise en œuvre de l’offre d’Orange.
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